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SÉANCE DU 9 JuIN 1840. 

LOI D'EMPRUNT. 

Article additionne! de 11.1. DullIOR TIEIL 

Les rentes 4 p. 0/0, formant l'encaisse <le la Société gcfoérale, seront 
amorties. 

Une loi ré3lera cet amortissemeut. 

ART. 

Une loi réslera le mode d'amortissement des emprunts de !'Étal. 
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